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Avec 4 840 hectares, soit 9 % du territoire du Grand Lyon, la forêt tient une place non négligeable 
dans le paysage de l’agglomération et stable pour la période récente. La région lyonnaise n’est 
pourtant pas une terre de tradition forestière, au point qu’en 1698 une enquête menée dans 
la Généralité de Lyon aboutit à la conclusion qu’« il n'y a presque point de forêts dans ces provinces 
(Lyonnais, Beaujolais et Forez) », du moins pour permettre « au Roy » de les « mettre en coupes 
réglées »1. Un peu plus de trois siècles plus tard, il n’y a effectivement aucune forêt domaniale dans 
le département du Rhône et la forêt publique se limite à une part de 4 % des superficies boisées 
(forêts communales et départementales).

La forêt n’en est pas moins présente, fruit d’une évolution essentiellement récente. Au sortir de 
l’Ancien régime, le patrimoine boisé du Lyonnais apparaît fort restreint et en déclin,  soumis à une 
incessante pression, le bois étant alors la seule source locale de combustible, tant pour les ménages 
que pour l’activité industrielle naissante (à l’image de la verrerie royale de Givors créée en 1750). 
Certains bois bien visibles sur les cartes de Cassini (seconde moitié du XVIIIe siècle) n’existent tout 
simplement plus que sous forme de toponyme, telle la Forêt de Laigue entre Mions et Toussieu.

Au cours du XIXe siècle, la situation change entièrement, à la faveur d’évolutions économiques,  
démographiques et techniques. Le Rhône connaît alors un vaste mouvement de reboisement 
d’initiative privée, soutenu par des subventions publiques, dont les effets se cumulent sur près 
de 150 ans. Quelque 10 000 hectares sont plantés, essentiellement en résineux, entre les années 
1860 et 1930 et le mouvement se poursuit jusque dans les années 1980 : de 34 500  hectares en 
1929, la superficie rhodanienne boisée passe à plus de 70 000 hectares au milieu des années 1990. 
Ce mouvement affecte essentiellement le Beaujolais et pas ou peu l’actuel Grand Lyon. Les statis-
tiques de 1929 montrent localement une situation sensiblement proche de celle que nous connais-
sons, avec au moins 4 000 hectares principalement composés de taillis de feuillus.

Les boisements feuillus actuels sont ainsi essentiellement des taillis toujours exploités ou d’anciens 
taillis : les arbres sont issus de rejets de souches, régulièrement récoltés (tous les 15 à 25  ans). 
Cette conformation a été façonnée au fil des siècles pour la production de bois de petit diamètre : 
bois de chauffe, bois de boulange (pour les fours à pain) ou encore bois de fente (pour la pro-
duction de piquets destinés à l’abondant vignoble d’alors…). Au sein de l’agglomération, la majo-
rité des actuels boisements est un héritage, inscrit dans un contexte de forêt paysanne, dispersée 
dès  le XVIIe siècle entre d’assez nombreux domaines privés agricoles ou viticoles, seigneuriaux, 
ecclésiastiques ou bourgeois.

A partir de la Révolution, les transferts fonciers liés à la vente des biens nationaux et la suppres-
sion du droit d’aînesse vont accélérer cette dispersion en une multitude de petites propriétés 
aux  surfaces limitées et incompatibles, tant techniquement qu’économiquement, avec une syl-
viculture autre qu’un maintien en taillis pauvres en arbres de gros diamètres. Prenons l’exemple 
de l’ancien bois du Parc de Neuville-sur-Saône. Ce bois de 43 hectares faisait partie d’un vaste 
et  unique  domaine constitué par Camille de Neufville de Villeroy, archevêque de Lyon de 1653 
à 1693. Ce domaine est dispersé à partir de 18182. En 2011, au regard du cadastre, ces 43 hectares 
se répartissent désormais en 160 parcelles, d’une superficie moyenne de 27 ares, pour un total 
de 129 propriétaires distincts… ●●●
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Cette dispersion foncière s’observe également pour les terres agricoles mais, en matière fores-
tière, l’absence de formule comparable aux baux ruraux conduit à un émiettement de l’exploitation 
des parcelles… quand leurs propriétaires sont encore en mesure de les localiser ou sont moti-
vés par leur gestion. Si des coupes sont encore régulièrement observées dans les massifs boisés 
d’une certaine ampleur, bien des parcelles ne sont de fait plus gérées, en particulier sur des ver-
sants pentus (balmes) et dans les vallons enclavés au sein de secteurs urbanisés. On peut parler 
d’une certaine déprise forestière dont les ressorts sont comparables à la déprise agricole contem-
poraine. Au demeurant, aux taillis évoqués, se sont ajoutés au cours du XXe siècle des accrus feuillus 
colonisant les espaces agricoles pentus délaissés, un phénomène bien visible dans  les  Monts 
d’Or, où il n’est pas rare de trouver d’anciens alignements d’arbres fruitiers ou de haies au milieu 
de jeunes frênes et érables.

Ces différents peuplements forestiers sont loin d’être uniformes et, du fait d’une exploitation assez 
peu intensive (même lors de la coupe d’un taillis tous les quinze à vingt ans), ils recèlent une faune 
et une flore diversifiées, illustrées par les contributions de ce chapitre. Le premier texte propose 
un aperçu de la diversité écologique des forêts collinéennes du Grand Lyon, avec une entrée géolo-
gique, édaphique et floristique (Stéphane Weiss). La seconde contribution porte sur la flore remar-
quable et la faune, notamment les insectes saproxylophages (Daniel Ariagno, Didier Rousse et Yann 
Vasseur), complétée par un regard sur les Odonates (Daniel Grand).

Le lecteur trouvera également une évocation des forêts alluviales du Rhône dans les contributions 
du premier chapitre sur Miribel-Jonage (Jean-Louis Michelot), l’Espace nature des îles et lônes du 
Rhône (Vincent Gaget) et le Peuplier noir Populus nigra (Marc Vilar, Olivier Forestier, Claude Crepet, 
Murielle Champion, Stéphane Dumas). ✦
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Le climat tempéré de l’agglomération lyonnaise est favorable au développement de forêts cadu-
cifoliées* collinéennes, dominées par les chênes. Représentant 9 % de la superficie du Grand Lyon, 
les formations boisées locales sont dispersées en entités de taille variable à la répartition hété-
rogène. Outre des forêts alluviales (abordées au premier chapitre de l’ouvrage), des ensembles 
boisés collinéens approchant ou dépassant la centaine d’hectares sont néanmoins présents  : 
dans les Monts d’Or, à Dardilly, Marcy-l’Etoile, La Tour-de-Salvagny ou encore Givors… Au sein de 
ces diverses formations forestières, le relief et la diversité géologique de l’agglomération génèrent 
une palette écologique variant selon trois principaux facteurs : la richesse des sols en cations* 
(liée du substrat géologique), le microclimat forestier (déterminé par la topographie) et l'humidité 
voire l’engorgement par l’eau des sols.

Cette diversité spontanée est aisément perceptible pour le naturaliste, s’il considère la flore et les 
couches superficielles du sol, en particulier l’humus*. S'y s’ajoute de plus une influence humaine 
historique, les peuplements forestiers collinéens ayant été au fil des siècles et étant toujours l'ob-
jet d'usages économiques ou sociaux. Loin d’un tableau figé, ces peuplements forestiers évoluent 
enfin de façon perceptible à une échelle humaine.

Nous proposons d'illustrer ces influences et cette dynamique par quelques cas, visant non pas 
à  couvrir l’exhaustivité des situations mais à offrir des clés de lecture des milieux forestiers. 
Les  sites concernés ont été retenus pour leur accessibilité, de façon à permettre aux lecteurs 
motivés d'appréhender  par eux-mêmes les facteurs écologiques décrits.

Le sentier géologique des Monts d'Or permet d'observer l’influence du substrat sur les peuple-
ments forestiers, lorsqu'il traverse l'important versant boisé, dit du Bois de la Pierre meulière, 
qui s'élève de Chasselay à Poleymieux-au-Mont-d’Or en recouvrant une succession d’affleurements 
contrastés : lœss* quaternaires, gneiss* du socle hercynien, grès triasiques* puis calcaires plus 
ou moins marneux.

La première formation forestière rencontrée au départ de Chasselay est un peuplement 
de Robinier (Robinia pseudacacia) établi sur un sol limoneux, à la limite des gneiss* et du lœss*.  
Ce sol présente une forte activité de la macrofaune édaphique (nombreux turricules* de vers 
de  terre), avec une  fine litière rapidement décomposée, indicatrice d’une bonne dynamique de 
minéralisation de la  matière organique (humus* de type Mull). Les espèces herbacées forment 
un tapis assez dense, avec un mélange d’espèces acidiclines* liées à la roche sous-jacente (Holcus 
lanatus, Stellaria holostea) et d’espèces à affinité pour l’azote (Geum urbanum, Ornithogallum 
pyrenaicum) dont la densité traduit un enrichissement du sol, expliqué par la faculté du robinier 
à fixer de l’azote atmosphérique au niveau de ses racines. ●●●

Diversité écologique  
des forêts collinéennes  
du Grand Lyon 
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Nature en ville, biodiversité… Voici des termes dont l’emploi s’est récemment 
généralisé au sein des sphères publiques, notamment en matière de planification 
et d’aménagement urbain. Le Grand Lyon, deuxième agglomération française, 
n’y échappe pas.

Passer des concepts à la mise en pratique nécessite cependant de comprendre 
la diversité des champs scientifiques et la complexité des relations entre 
organismes vivants. Dans ce contexte, où les connaissances sont certes 
nombreuses mais dispersées, le Grand Lyon et la Société Linnéenne de Lyon, 
société savante fondée en 1822 et dédiée à l’étude du monde vivant et de la 
géologie, ont souhaité proposer aux naturalistes, tant professionnels qu’ama-
teurs un cadre original d’échange et de synthèse de leurs connaissances : un 
ouvrage collectif donnant un état des lieux des connaissances locales, tout en 
transcendant les disciplines.

Ce projet a réuni quarante-deux auteurs, dont les contributions ont été organi-
sées au regard des huit principales familles de milieux naturels ou urbains de 
l’agglomération lyonnaise, en vue d’offrir une lecture par grandes composantes 
paysagères, intégrant en outre une dimension historique, indispensable clé de 
compréhension de l’organisation actuelle de notre territoire.




